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STATISTIQUES : 
 
La capacité d’accueil de la section de technicien supérieur ‘Conception des produits 
industriels’ est de 15 places, réparti comme ci-dessous : 

- 1 bac général et autre 
- 6 bacs professionnels 
- 8 bacs technologiques 

 
Nombre de vœux confirmés classés : 

 2020 2019 2018 2017 2016 

bac général 60 19 24 21 38 

bac pro 41 46 146 33 41 

bac techno 165 100 18 63 74 

total 266 165 188 117 153 

 
Nombre d’étudiants recruté à la fin de la procédure ParcourSup en septembre : 

 2020 2019 2018 2017 2016 

bac général 1 0 2 1 2 

bac pro 7 4 2 6 5 

bac techno 7 10 10 9 8 

Place 
vacantes 

0 1 1 0 0 

 
Rang du dernier recruté : 

 2020     

bac général 22     

bac pro 33     

bac techno 159     

 
ATTENDUS :  

- S'intéresser à la conception de produits mécaniques 
- Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une 

démarche de projet 
- Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour Interpréter et 

exploiter les informations obtenues à partir d'essais, de test, de simulations, de 
réalisations 

- Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire 
une idée, un principe, une solution (produit, processus, système) 

- Disposer de compétences en matière d'expression écrite et orale y compris en 
anglais pour communiquer et argumenter 

 
MODALITE D’EXAMEN DES VOEUX : 



Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission 
d’examen des vœux 

 
 
RECOMMANDATIONS : 
 
1. CRITERES DE RECRUTEMENT 

a) adéquation entre la série Bac et la formation demandée 

b) examen des notes et appréciations de première et de terminale, incluant 
l’implication et l’assiduité, la moyenne de l’élève/ moyenne de la classe, la prise en 
compte des matières de culture générale et des matières de spécialité en rapport avec 
la formation demandée 

c) épreuves anticipées du bac (préparant), relevé de notes de bac (titulaires) 

d) examen de la fiche Avenir et de l’avis du Conseil de classe 

e) tout document ayant trait au parcours des candidats en réorientation, reprise 
d’études, validation des acquis… 

 
2. PERIMETRE DE RECRUTEMENT 

a) Examen des candidatures par groupe bac : séries technologiques, série 
professionnel et autres séries 

b) Publics néo bacheliers, étudiants en réorientation, candidats en reprise d’études, 
candidats étrangers 

 
3. MODALITES DE RECRUTEMENT 

Le calendrier des candidatures est fixé nationalement, la saisie des candidatures et 
des vœux s’effectue sur la plateforme ParcourSup à l’adresse suivante : 
https://www.parcoursup.fr. 

 
 

  



Tableau synoptique 
 

 

Champs d’évaluation 

Rappel des critères 

généraux d’examen des 

vœux publiés sur 

Parcoursup  

Critères retenus par la 

commission d’examen 

des vœux  

Éléments pris en compte 

pour l’évaluation des 

critères 

Degrés d’importance des 

critères 

Résultats académiques Résultats scolaires 

Notes de l’enseignement 

technologique ou 

professionnel 

Examen des notes et 

appréciations 
Important 

Notes de l’enseignement 

général 

Examen des notes et 

appréciations 
Important 

Compétences académiques, acquis 

méthodologiques, savoir-faire 

 

 

 

 

   

Savoir-être 

 

 

 

 

La persévérance 

La ponctualité 

Examen des 

appréciations des 

professeurs 

Essentiel  

Motivation, connaissance de la formation, 

cohérence du projet 
Motivations 

Projet de formation 

motivé 

Examen des 

appréciations des 

professeurs 

Très important 

Engagements, activités et centres d’intérêt, 

réalisations péri ou extra-scolaires 

 

 

 

 

Expériences personnelles 

ou professionnelles 
Lecture de la fiche Avenir  Complémentaire 

 


